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- Pour les hébergeurs : cerfa de déclaration en Mairie et pour les hébergements classés, votre attestation de classement. Si 

vous avez déjà effectué votre déclaration sur Décaloc, vous n’avez pas de de cerfa déclaratif à nous fournir  

- Pour les professionnels d’activités sportives : vos diplômes, carte professionnelle et assurance responsabilité civile.  

- Selon votre profession : votre attestation d’activité (répertoire SIRENE, cerfa, attestation des chambres consulaires…) ainsi 

que votre attestation d’assurance.  
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